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1620 Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENROBERT] MIRON AN [ALT] AMMANN
[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT KONRAD III . ] ZUR¬
LAUBEN, "CAP. NE  D ' UNE COMPAGNIE DE GENS DE PIED SUISSES
AUX REGIMENT DES GARDES DU ROY [LUDWIG XIII . ] ", ZUG

"J ' ay receue vostre lettre du p [rentier ] de ce moys ou estoient Joints celles
Y*

de m le Nonce [Lodovico di S a r e g oj et poru response Je vous diray que

beaucoup de princes ont use de mesmes qu ' ont fait mess . des v [= V oder vos

[V] ] cantons [ cath . ] aux lettres de [ s ] grisons [ - Bündneruirren ! - J d ' ou vous

voyons tous tes Jours de [ s ] prestres qui se disent chassez de ta par tes out-

rages qu ' on leur fait souffrir . Quand [ I ] à ce que font mess . [Bürgermeister

und Rat ] de Zurich et [Schuttheiss und Rat von ] Berne Je n ’ay rien à dire ta
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dessus ceux qui· y ont Jnterest y respondront . Quand à ce que vous à dit le

Colonel [Rudolf ] phiffer [=P f y f f e r ] de mess . [Schultheiss und Rat]

de soleurre cela est entièrement faux . " In der Tat hätten sich diese

ihm gegenüber stets korrekt und respektvoll gezeigt "et [ils ] ne
2

voudraient pas avoir parlé comme cela aussy ne . de me prescrire ce que

J ’ay à dire sur les affaires qui se présentent , mais Jl fault excuser la . . .
2

[maladresse ] de ce bon homme qui s ' efforce le mieulx qu ’il peult à faire . . .

et ne songe pas qu ’il fait tort à la suisse et au prince [gemeint H e n-

r i II , den Herzog von Lothringen , mit dessen Gardekommando Pfyffer betraut

war ] duquel Jl se reclame , Et sur ce que vous me mandez qu ’on a rapporté que
4

J ’avoys fait dire à la demiere Conference de bade qu ’on esperast un payement

a pasques [- 1620 wäre dies der 19 . und 1621 der 11 . April gewesen - ] et

l ’autre à la s ^ Jehan [= 24 . Juni ] cela est tout faux car Je n ’en ay ny escrit

ny parlé scachant assez que ceux qui estoient la n ’estoient point envoyez du

public mais comme personne particuliers pour le different de fribourg [ - Strei-
S 2

tigkeiten mit Bern wegen der gemeinsamen Vogtei Tscherlitz ? - ] , mess.

[Schultheiss und Rat ] de Lucerne m’ont bien mandé que le Colonel [Heinrich]

clos [=C l o o s ] leur avoit dit la mesme chose à quoy Je n ’ay point fait de

response mais sur . . . [ les demandes ] que J ’ay fait à m [Heinrich ] Ral¬

lier [den Secrétaire - Interprète ] s ’il avoit parlé de cela m’ayant asseurê

que non Jl a escrit audict . . . Clos à ce qu ’il eut à . . . [avouer ] qu ’on n ’en

avoit point parlé et qu ’il avoit avancé cela de luy mesme possible à bonne
JfiQ fi

fin et moy J ’ay creu que mess due Lucerne m ’avoient escrit ce . [ ?]

mais afin de me donner un coup d ’esperon pour y travailler comme Je fais et
7 8

. . . [ ?] que vous ne croyez pas que Je ne sois tant émancipé sur les . . . [ ?]
g

de la france J ’espere bien qu ’on aura esgard à nos . . . [ ?] que J ’ay recher-

chê par m [Etienne ] Gueffier [franz . Ambassador in Bünden] , qui est

allé en diligence à la cour , c ’est de quoy vous et les bons amys devez s ’il
10

vous plaist . . . [ ?] les peuples de voz quartiers ou peu de gens sont Jnter-
11

essez aux contractz à Lucerne la plus part sont de . . . pour voz communes

[ - vermutlich sind damit Aegeri , Menzingen und Baar gemeint - ] leur faire . . .

[connaître ] qu ’il n ’y a que trois mois qu ’ilz ont receuz deux pensions et

qu ’ilz voyent par la qu ’il n ’y a rien à perdre avec le Roy , Et sur l ’Jnstance

que vous faite d ’avoir encore dez capucins pour voz gens de guerre J ’ay nou¬

velle que le provincial [Alexander B u g g l i oder bereits Matthias von

H e r b s t h e i m?] ne le vouloit point permettre et m ’a dit à moy mesme

qu ’il ne le feroit point que par commandement de son general [Clemens a



Nota]  disant que chacun [gemeint jeder dev Havcptleute ] en veult avoir et

que leurs couvents seroient dégarnis de prédicateurs et de confesseurs en voz

quartiers où Jl les Juge plus necessaires de sorte que je ne m'en ozerays plus

meslev , et pour d 'autres raisons que Je vous diray quelque Jour , ce n 'est pas

que Je ne le trouve bon et qu 'il ne fust bien à propos mais Jl fault avoir

recours au general ce qui ne se peult mieulx faire que par mr le Nonce auquel

Je suis d 'advis que vous . . . [deviez écrire et voir ] ce que vous pourrez fai¬

re . . . [à la première commodité ] à laquelle vous luy ferez s 'il vous plaist

tenir ce pacquet ou Je respons à ses lettres et luy envoyé quelques livres
12

le Roy est à . . . [Fontainebleau ] et fait courir un bruit qu 'il ira à . . . ".

1 ) Weitere Datumsangaben zerstört.  *
2 ) Text - ca . eine halbe Zeile - zerstört.
3 ) Text -ca.  2 Wörter - zerstört.
4 ) Vermutlich ist damit die gemeineidg . Tagsatzung vom 16 . Februar 1620

- s . EA V 2 , 116 (Nr . 111 ) - gemeint . Während der Ambassador , wie aus
Schreiben ersichtlich , selbst nicht daran teilnahm , vertrat Zurlauben
seinen Ort Zug und der weiter unten genannte Cloos den Ort Luzern . Da
aber nicht ausgeschlossen werden kann , dass es sich bei den folgenden
ten um Ostern bzw . den Johannstag von 1621 handeln könnte , dann kämen
freilich mehrere in Baden abgehaltene Tagsatzungen in Frage.

5 ) s . etwa EA V 2 , 130 c

dem

Da-

11 ) Text -ca.  2 Zeilen - zerstört.
12 ) Von den restlichen 6 Zeilen haben sich bloss die ersten 2 , 3 Wörter jeder

Zeile erhalten . Eine vernünftige Sinnwiedergabe ist somit unmöglich!

Original , mit Siegel AH 80 , 53 - 56
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